
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 juin 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 55, 54 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET (a compter de la question n° 3), M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent 
CROIZIER, M. JerOme CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, 
Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n° 7), M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 3), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, 
M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien 
LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal 
ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Djilalli SAHLAOUI, 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Patrick JACQUES 

Etaient absents: M. Bruno CAIRE, Mme Laura GINIOT, Mme Eleonore METZGER, Mme Manon 
MONNIER, M. Jean-Pascal REYES 

Procurations de vote: Mme Nathalie BOUVET a M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 2 
incluse), M. Bruno CAIRE a M. Guillaume BAILLY, Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question n° 6 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Sophie PESEUX (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Eleanore METZGER a 
M. Patrick VERDIER, Mme Manon MONNIER a Mme Christine WERTHE, M. Jean-Pascal REYES a 
Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER 

OBJET: 32 - Creations d'emplois de collaborateurs de cabinet 
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32 
Creations d'emplois de collaborateurs de cabinet 

Rapporteur: Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, Adjointe 

Date Avis 
Commission n°1 09/06/2026 Favorable unanime (1 abstention) 

Résumé: 
Considerant le besoin de disposer de collaborateur de cabinet pour assister l'autorite territoriale dans 
la conduite des projets de la collectivite, Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que, 
conformement aux dispositions du decret n° 87-1004 du 16 decembre 1987 relatif aux collaborateurs 
de cabinet des autorites territoriales, la Ville de Besancon, au regard de son nombre d'agents, est 
autorisee a pourvoir 5 postes de collaborateur de cabinet. 

Vu le Code general des collectivites territoriales, 
Vu le code general de la fonction publique et notamment les articles L 333-8 a 11 (ex art. 110 loi n°84-
53) et R 333-1 a 15; 
Vu le decret n°87-1004 du 16 decembre 1987 modifie relatif aux collaborateurs de cabinet des 
autorites territoriales ; 
Vu le decret n°88-145 du 15 fevrier 1988 modifie, pris pour l'application de l'article 136 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale 

Vu la deliberation relative au regime indemnitaire n° 2025/2025.00089 du 10 avril 2025. 

Considerant le besoin de disposer de collaborateur de cabinet pour assister l'autorite territoriale dans 
la conduite des projets de la collectivite. 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que, conformement aux dispositions du decret n° 87-
1004 du 16 decembre 1987, modifie, relatif aux collaborateurs de cabinet des autorites territoriales, la 
Ville de Besancon, au regard de son importance demographique, est autorisee a creer 5 postes de 
collaborateur de cabinet. 

Ils ont des missions de conseils a l'autorite territoriale, d'elaboration et de preparation des decisions (a 
partir des analyses des services competents), de liaison avec les services, les organes politiques et 
interlocuteurs exterieurs (medias et associations) et de representation de l'autorite territoriale. Ils 
l'assisteront donc dans sa double responsabilite politique et administrative. 
L'emploi de collaborateur de cabinet implique un engagement dans l'activite politique de l'autorite 
territoriale. Le collaborateur de cabinet n'a pas vocation a gerer des services de la collectivite 
territoriale ou de l'etablissement car ce role est devolu au directeur general des services et aux autres 
directeurs ou chefs de services. 

Les collaborateurs sont places aupres de l'autorite territoriale qui est seule competente pour constituer 
son cabinet dans les limites fixees par les textes. De ce fait, les fonctions de collaborateur de cabinet 
prennent fin au plus tard en meme temps que le mandat de l'autorite territoriale qui la recrute. 

Les collaborateurs de cabinet sont recrutes par contrat sur la base et dans les conditions des articles 
L 333-8 a 11 du code general de la fonction publique (ex article 110 de la loi n°84-53 du 26/01/1984). 

En application de l'article 3 du decret n°87-1004 precite, l'autorite territoriale ne peut pas recruter des 
collaborateurs de cabinet en l'absence de credits disponibles au budget. 
Or, il appartient a l'assemblee deliberante de creer les postes et prevoir les credits necessaires a ces 
recrutements. 

La remuneration des collaborateurs de cabinet comprend le traitement indiciaire, et le cas echeant le 
supplement familial de traitant et du regime indemnitaire. Elle est fixee par l'autorite territoriale dans le 
respect des credits disponibles et des plafonds fixes par la reglementation. 
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Les emplois de collaborateurs de cabinet ne peuvent en aucun cas faire l'objet: 
- d'une part, d'un traitement indiciaire superieur a 90 % du traitement correspondant 

l'indice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus eleve de la 
collectivite occupe par le fonctionnaire en activite ce jour (ou a l'indice terminal du grade 
administratif le plus eleve detenu par le fonctionnaire en activite dans la collectivite), 
et d'autre part, dun regime indemnitaire superieur a 90 % du montant maximum du 
regime indemnitaire institu6 par l'assemblee deliberante de la collectivite et servi au 
titulaire de l'emploi fonctionnel (ou du grade administratif de reference mentionne ci-
dessus). 

En cas de vacance dans l'emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu), le collaborateur de cabinet 
conservera a titre personnel la remuneration fix6e conformement aux dispositions qui precedent. 

Conformement a l'article L.313-1 du code general de la fonction publique, « les emplois de chaque 
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de l'etablissement. Aucune creation 
d'emploi ne peut intervenir si les credits disponibles au chapitre budgetaire correspondant ne le 
permettent ». 
Cet article est applicable aux collaborateurs de cabinet, dont le recrutement est effectue sur la base 
des articles L 333-8 a 11 du code general de la fonction publique. 

Cependant, comme il appartient au seul organe executif, par derogation au principe pose par l'article 
L.313-1 dudit code, de definir le nombre et la nature des emplois de collaborateurs affectes aupres de 
son cabinet, la deliberation a seulement vocation a prevoir les credits necessaires au recrutement et a 
de preciser le nombre de collaborateurs de cabinet. 

Le Maire propose au Conseil municipal de pourvoir 5 postes de collaborateurs de cabinet de categorie 
A pour exercer les fonctions de : 

- directeur de cabinet a 50% (partage de son temps de travail entre la Ville et Grand 
Besancon Metropole), 

- chef de cabinet, 
collaborateurs techniques (3 postes). 

Le Maire confirme que les credits necessaires au recrutement sont inscrits au budget de la Ville. 

A la majorite des suffrages exprimes, 3 contre et 10 abstentions, le Conseil Municipal : 

- approuve la repartition des 5 emplois non permanents de collaborateurs de cabinet au 
sein de la Ville de Besancon et autorise le Maire a signer les contrats de recrutements 
intervenir, 

autorise le recrutement sur ces emplois. 

constate que les credits necessaires sont inscrits au budget pour permettre le 
recrutement dans les conditions ci-dessus rappelees. 

Rapport adopte a la majorite des suffrages exprimes 
Pour : 42 Contre : 3 Abstentions*: 10 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Le Secretaire de seance, 

Patrick JACQUES, 
Conseiller Municipal Delegue 

Conseiller interesse : 0 

Pour extrait dcnforme, 
Le Maire, 

Ludovic FAGAUT 
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